
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La lettre d’actualité a pour but de vous tenir informé des évolutions et des bonnes pratiques du projet, des fonctionnalités 
de la plateforme ORTIF. 

Le projet Télémédecine Polyhandicap Enfants (TPE) découle de la volonté de l’ARS d’Ile de France d’améliorer l’accès et le parcours en 
soins des enfants polyhandicapés nécessitant entre autres un avis neuro-pédiatrique, par la mise à disposition d’outils dédiés de 
télémédecine (téléconsultation et télé expertise). Egalement ce projet permettra la structuration sur le territoire régional d’une communauté 
de professionnels inter secteur impliqués dans l’accompagnement des enfants polyhandicapés. 

Co-piloté par le CESAP et l’AP-HP, une première expérimentation (entre 2013 et 2018) de téléconsultations neuro-pédiatriques chez les 
enfants polyhandicapés a été conduite en collaboration avec 5 hôpitaux (AP-HP) et 9 établissements médico-sociaux (EMS). A ce jour, 14 
établissements médico-sociaux sont équipés. 

D’ici 2022, la solution de télémédecine devrait être déployée dans 50 EMS au total en Île-de-France et dans 11 SSR (Soins de Suite et 

réadaptation) accueillant des enfants polyhandicapés, toujours en lien avec 5 services de neuro-pédiatrie des hôpitaux de l’AP-HP. 
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  Agenda : Où en est-on ? 

ENQUETE REGIONALE « Accès aux soins des 

enfants polyhandicapés » auprès des ESMS et SSR 

 
Finalisée : Diffusion entre octobre et décembre 2019 

En cours : Analyse des résultats 

A venir : Communication des résultats  

 

 RELANCE DE L’ACTIVITE auprès des 14 sites 

équipés et 5 sites de l’AP-HP 

 
Finalisée : Visite sur site  

En cours : Renforcement de l’accompagnement 

 

DEPLOIEMENT DES NOUVEAUX SITES 

 
Finalisée : Recueil des prérequis techniques 

En cours : Sélection des ESMS et SSR pour la première phase de 

déploiement 

 

 

Concertation et démarche de co-construction  

 

Le 20 janvier 2020 s’est tenu le premier COPIL du projet 

TPE qui a été l’occasion de réunir des représentants des 

différents partenaires impliqués et de rappeler le contexte 

du projet. Ont également été présentés les travaux réalisés 

depuis la signature de la Convention entre l’ARS, l’APHP et 

le CESAP le 3/07/2019 et la planification des actions à 

venir. 

 

Le 30 Mars 2020 aura lieu la première réunion réunissant 

les sites équipés et les établissements à équiper afin de 

permettre l’échange de pratiques. 

     

              Quelques chiffres de l’Enquête Régionale 

Enquête ESMS 

 89 ESMS concernés dont 67 de répondants (taux de retour 75%) 

88% des établissements ont un médecin présent au moins à temps 

partiel sur le site 

81% des établissements rapportent avoir des difficultés d’accès 

aux soins 

 

 Enquête SSR 

12 SSR interrogés  

82% répondent avoir des difficultés d’accès aux soins 

BILAN 

40 ESMS et 11 SSR intéressés au déploiement de la 

télémédecine, 14 ESMS déjà équipés et 11 ESMS non favorables. 
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Bonne pratique ORTIF (Plateforme de 

télémédecine) : ZOOM SUR LA DEMANDE DE PARTAGE 

DE PLANNING 

Appuyer sur planning 

 

Cliquez sur « Demande de partage » 

 

Sélectionner l’utilisateur concerné (utiliser la barre 

de recherche avec le nom ou prénom) puis valider 

 

Listing des neuropédiatres disponibles sur ORTIF  

Sites Experts 

Necker DR HULLY       
  PR DESGUERRE 
  DR BARNERIAS 
  PR BAHI-BUISSON 
  DR CHEMALY PERIN 
  DR GITIAUX 
  PR NABBOUT 

Bicêtre DR BELLESME 

Garches DR BENEZIT 

Trousseau PR BILLETTE 
 

En cas de besoin, nous vous remercions de bien vouloir formuler 

votre demande par mail afin que nous puissions mobiliser l’expert 

concerné. 

Le Pr BILLETTE (TROUSSEAU) et le Dr BELLESME peuvent solliciter 

leur équipe sur demande dans l’attente d’ouvertures de plages sur 

ORTIF. 

 

 Contact équipe de coordination TPE  

Pour les sites requis / APHP                    

DR HULLY :  marie.hully@aphp.fr 

 Pour les sites requérants/  établissements médicaux sociaux        

Mme HODONOU : ahodonou@cesap.asso.fr et          

Mme JAGER : cjager@cesap.asso.fr  06.46.91.99.60 

Support/ Assistance ORTIF (ACETIAM) 

09 70 09 52 80 / support-ortif@acetiam.eu 

 

 

Source : Carte Santégraphie Projet TPE – Mars 

2020 

Source : SESAN formation – Janvier 2020 

Cartographie du projet TPE 

https://santegraphie.fr/mapfishapp/map/f6cbd12545ca168bb8f423e250392b36 
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